
Le terme de « forêt de protection » est jugé un peu réducteur par les participants àl’atelier qui préfèrent la notion de forêt « multifonction ». Cette dénominationl’atelier qui préfèrent la notion de forêt « multifonction ». Cette dénominationpermet d’intégrer des considérations sur l’aménagement du territoire regroupantla structure du parcellaire et les pratiques.
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En 1999, la définition des surfaces boisées est modifiée, induisant unebaisse des surfaces comptabilisées (décrochement entre la série figurée enbaisse des surfaces comptabilisées (décrochement entre la série figurée enbleu et en rouge).
Les deux principales zones forestières sont constituées par :

• Le massif forestier des Landes, composé majoritairement de pins, àfinalité d’exploitation ;
• Le massif forestier des Pyrénées, composé de chênes, hêtres ouautres feuillus à basse altitude, de conifères à plus haute altitude.Les enjeux d’adaptation vis-à-vis du changement climatique et les modalitésde gestion sont différents entre ces deux massifs.
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Les forêts de protection recouvrent:Forêts de montagne, forêts littorales, forêts alluviales ou forêts péri-• Forêts de montagne, forêts littorales, forêts alluviales ou forêts péri-urbaines ;
• Forêts des conservatoires des espaces naturels ou du conservatoire dulittoral;
• Forêts de protection des captages d’eau potable ;
• Forêts dans les périmètres de restauration des terrains de montagne.
On distingue plusieurs types de forêts de protection selon leur rôle.
• Forêts dédiées à la protection des sols et de l’eau : 245 000 ha en 2010 enFrance (FAO) – soit 1,5% des surfaces boisées (1,4% en 1990). Estimationdans la zone des 4 départements = 15 350 ha en prenant pour hypothèseque le pourcentage est identique.
• Forêts domaniales dans les périmètres immédiats et rapprochés des zonesde captage d'eau potable (France métropolitaine) = 43 000 ha en 2011 et 45000 ha en 2015 – soit 0,25% des surfaces boisées totales (IGN - Inventairenational forestier). Estimation dans la zone des 4 départements = 2 600 haen prenant pour hypothèse que le pourcentage est identique.
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Surfaces boiséesA l’échelle nationale, une tendance plutôt au développement des surfaces boisées,malgré un développement des forêts contraint par l’urbanisation et les surfacesmalgré un développement des forêts contraint par l’urbanisation et les surfacesdédiées à l’agriculture.
Impact du changement climatique sur les forêtsIl y a une dépendance étroite au climat en relation avec les essences présentes etla structure du couvert forestier. Suivant la vitesse d'augmentation de laconcentration atmosphérique en gaz à effet de serre, le potentiel global de laproduction forestière est modifié, et ce de façon plus ou moins importante selonles zones géographiques : problèmes d'adaptation génétique des arbres etpeuplements en place, gestion adaptée des sous-étages et des sols, apparition denouvelles maladies…Mais au-delà de l’impact sur le développement même de la forêt, le changementclimatique a un impact indirect via les sécheresses, incendies et les tempêtes. Il y adonc la nécessité de mettre en place des itinéraires sylvicoles résilients.
Fonctions protectrices de la forêtDans le PDM Adour-Garonne: MIA10 - Gestion forestière - Gérer les forêts pourpréserver les milieux aquatiquesONF : L'eau fait partie des 5 axes majeurs de la politique environnementalenationale de l'ONF, en tant que ressource eau potable et en tant que milieu richeau niveau écologique. Des actions concrètes sont menées pour préserver l'eau etles milieux aquatiques lors des travaux d'aménagement de la forêt : maintien deszones humides, préservation des cours d'eau lors des exploitations forestières,pérennisation du boisement, entretien les berges des cours d'eau traversant laforêt.
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H1 – Surfaces stables et forêt productive. Les productions forestières semaintiennent et la filière bois est compétitive face à une demande en haussemaintiennent et la filière bois est compétitive face à une demande en hausse(notamment bois énergie). On assiste à l’accroissement des plantationsforestières au détriment de forêts non exploitées / délaissées ; les surfacesforestières restent donc globalement stables. L’adaptation des essences auchangement climatique permet de maintenir un bon niveau de production. Lesfonctions de protection de la forêt sont recherchés partout où cela estcompatible avec les objectifs de production.
H2 – Foret multifonctionnelle. la part de forêt productive diminue sous lapression de l’urbanisation et de l’agriculture avec une moins bonne santé de lafilière bois matériaux et un maintien de la filière bois énergie. En revanche lapart des forêts de protection augmente que ce soit pour protéger les sols del’érosion, le maintien de leur fertilité, la protection des cours d’eau et les forêtsd’agrément. Avec une replantation plus éparse de surfaces forestières, in fine, lasurface boisée totale reste stable. Environ 5% de la surface soit 50 000 ha deforêt changent de vocation (production vers protection) ou de localisation. Ledéveloppement des forêts de protection est plus notable sur le massif pyrénéen(en déprise agricole et forte baisse de la forêt de production), la production semaintient sur le massif des Landes.
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H3 – Augmentation des surfaces par régénération naturelle. Les productionsforestières se maintiennent et la filière bois est compétitive dans un contexte de
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forestières se maintiennent et la filière bois est compétitive dans un contexte dedemande en hausse (notamment bois énergie). Les essences plantées sontadaptées au changement climatique pour maintenir un bon niveau de production.L’augmentation des surfaces est de 5% soit 50 000 ha, mais cette augmentation estd’avantage liée à une régénération naturelle qu’à des plantations supplémentaires.

H4 - Baisse des surfaces via la réouverture des milieux : diminution des surfacesforestières au profit des milieux ouverts (élevage, agriculture) ou artificialisés(urbanisation). Diversification des interfaces pour la biodiversité mais baisse de lafonction de protection par le couvert forestier. Cette hypothèse n’est pas jugéeréaliste (nécessiterait un développement fort de l’agriculture) lors des Ateliers.
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